
 

 
airie de Retournac 

LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL 

Du 18 décembre 2025 
 
 
Légalement convoqué le 12 décembre 2025, le conseil municipal s’est réuni le 18 novembre 2025 à 19H30 sous la 
présidence de Madame Patricia GOUDARD, Maire 
 
Le conseil municipal a examiné les projets de délibérations suivants :  

 
N° de 

délibération 
Objet 

Décision du 
Conseil Municipal 

2025-128 
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du 21/11/2025 

Approuvée à 16 voix 
pour, 4 contre et 1 
abstention 

2025-129 
MUSEE – Projet scientifique et culturel 

Approuvée à 17 voix 
pour, 4 contre 

2025-130 MUSEE – Adhésion à Association de promotion de la dentelle 
de Haute-Loire 

Approuvée à 19 voix 
pour, 2 abstentions 

2025-131 Conseil Départemental 43 – Convention repas pour les écoles Approuvée à l’unanimité 

2025-132 Mutuelle santé des agents Adhésion à la mutuelle groupe et 
participation employeur 

Approuvée à l’unanimité 

2025-133 Rénovation des tennis « Route de Vousse » - DETR 2026 Approuvée à l’unanimité 

2025-134 BP 2025 - Décision modificative 3/2025 Approuvée à l’unanimité 

2025-135 BP 2026 – Autorisation donnée au Maire à mandater ¼ des 
crédits 

Approuvée à l’unanimité 

2025-136 Subvention exceptionnelle à l’amicale du personnel communal Approuvée à l’unanimité 

2025-137 Subvention exceptionnelle aux APE de Charrées et Th MONOD Approuvée à l’unanimité 

2025-138 Tarifs communaux 2026  Approuvée à l’unanimité 

2025-139 Acquisition par la commune d’un tiers indivise de la parcelle BI 
896 (Transformateur électrique HT/BT) appartenant à la Société 
LEYGATECH 

Approuvée à l’unanimité 

2025-140 Cession d’une partie du domaine public à la Société 
LEYGATECH 

Approuvée à l’unanimité 

 
 

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance n°2021-1310 et du décret n°2021-1311 du 7 
Octobre 2021 
Toute personne intéressée peut consulter les délibérations sur le site Internet de la Ville et en obtenir copie 
en Mairie aux heures habituelles d’ouverture des services. 

 
Diffusion Panneau d’affichage municipal en Mairie - Site internet de la Ville Affichage pour caractère 
exécutoire du 19 décembre 2025 au 19 février 2026 


